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en bref

La part de sièges non exécutifs qui 
devront, d’ici 2026, être attribués aux 
femmes (ou au moins 33 % de sièges 
exécutifs et non exécutifs) dans les 
sociétés cotées en bourse des pays 
membres de l’Union européenne, selon 
une directive adoptée le 7 juin. 

Les États membres devront aussi mettre 
en place un système de pénalités pour les 
entreprises ne respectant pas les règles, 
précise la Commission européenne. Selon 
l'Institut européen pour l'égalité des 
genres, la proportion de femmes dans 
les conseils d'administration des grandes 
sociétés cotées dans l'UE est passée de 
11,9 % en 2010 à 31,3 % aujourd'hui.

Pouvoir d’achat : la CFE-CGC formule des propositions 
Dans un communiqué publié le 8 juin, la CFE-CGC formule, dans un contexte de forte inflation, trois propositions 
en faveur du pouvoir d’achat des salariés : 

 ● Conditionner toutes les aides publiques versées aux entreprises de plus de 10 salariés à la mise en place d’un 
forfait mobilité durable à hauteur de 500 euros. 

 ● Porter de 200 euros à 500 euros la prise en charge du forfait mobilité pour les entreprises du service public.

 ● Porter, dans le cadre de la prime transport, la prise en charge du carburant de 200 euros à 400 euros pour les 
salariés pratiquant le co-voiturage, afin d’encourager ce mode de déplacement et de diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre.

Négociations salariales : la CFE-CGC en appelle à traiter l’urgence  
Dans une enquête (plus d’infos ici) menée auprès de ses délégués syndicaux négociateurs en entreprise, la CFE-CGC 
indique que 75 % des négociations annuelles obligatoires (NAO) se sont conclues par un accord (signés à 88 % par 
les équipes CFE-CGC). Dans un contexte d’inflation galopante, la CFE-CGC appelle notamment à la mise en œuvre 
d’une clause de « revoyure » obligatoire, déclenchée automatiquement lorsque le SMIC subit deux augmentations 
la même année, comme cela est déjà le cas en 2022.

Fonction publique : les syndicats interpellent Élisabeth Borne
Dans une lettre ouverte adressée le 17 mai, huit organisations syndicales de la fonction publique (CFE-CGC, CFTC, 
CGT, FA-FP, FO, FSU, Solidaires, UNSA) appellent le gouvernement à augmenter les salaires et à renoncer au recul 
de l'âge légal de départ à la retraite. « Pierre angulaire des salaires des agents, le point d'indice doit être fortement 
revalorisé dans les plus brefs délais et la mise en place d'un dispositif d'indexation de la valeur du point sur 
l'évolution du coût de la vie aurait toute sa pertinence, font valoir les syndicats. L’amélioration de tous les niveaux 
de la grille indiciaire et des carrières est également un impératif du début du quinquennat. »

Formations CFE-CGC (2e semestre 2022) : consultez les catalogues  
du CFS et du secteur handicap !
Parce que la montée en compétences de ses militants est une priorité absolue, retrouvez sur l’Intranet CFE-CGC le 
catalogue et le calendrier des formations du Centre de formation syndicale de la Confédération sur le 2e semestre 2022. 
Outre la liste des formations thématiques, vous y trouverez toutes les infos pratiques (inscriptions, organiser un stage 
pour des adhérents…). Également disponible sur l’Intranet, le calendrier des 4 modules de formations Handicap au 
travail : sensibilisation, handicap psychique et politique d’emploi des personnes en situation de handicap (2 parties).

Quels moyens pour les élus du CSE ? Le guide CFE-CGC vous dit tout !
Pour ses militants, la CFE-CGC met à disposition un guide pratique « Élus du CSE : tout savoir sur les moyens ». 
Vous y trouverez les informations essentielles relatives au fonctionnement d’un comité social et économique 
(recours à un expert et financement, local, embauche d'un salarié, modalités du budget...) et aux moyens attachés 
aux élus (rencontre avec les salariés, frais de déplacement, heures de délégation, formations, droit d'alerte et droit 
de retrait, etc.). Cette publication est complémentaire du premier guide pratique « Élus du CSE : tout savoir sur les 
réunions », lui aussi disponible sur l’Intranet CFE-CGC.

le chiffre
40 %

https://www.cfecgc.org/salle-de-presse/communiques-de-presse/pouvoir-dachat-letat-doit-conditionnaliser-les-aides-publiques
https://www.cfecgc.org/salle-de-presse/communiques-de-presse/negociations-salariales-traiter-lurgence-et-le-long-terme
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L’INFO MILITANTE

« L’économie a déraillé : il faut la recentrer, remettre du contrôle sur les 
partenaires financiers. Tout en rappelant que toutes les rémunérations 
adventices (intéressement, prime Macron…) ne remplacent pas le salaire ! » 
Ce constat est celui qu’a dressé François Hommeril, président de la CFE-CGC, 
le 25 mai dernier à Matignon à l’occasion d’un premier échange avec 
Élisabeth Borne. Les questions du pouvoir d’achat et des salaires sont en 
effet exacerbées ces derniers mois pour les salariés et les ménages, avec 
des niveaux d’inflation préoccupants (+ 28 % sur 12 mois à fin mai 2022 
pour l’énergie et + 4,2 % pour l’alimentation, selon l’INSEE).  

ACCÉLÉRER LE DÉPLOIEMENT DU FORFAIT MOBILITÉ

Pour la CFE-CGC, il convient de redonner du pouvoir d’achat aux salariés 
tout en rendant l’économie plus résiliente. Dans un récent communiqué, 
la CFE-CGC a proposé trois mesures à prendre urgemment : 

 ● Conditionner toutes les aides publiques versées aux entreprises de 
plus de 10 salariés à la mise en place d’un forfait mobilité durable à 
hauteur de 500 euros. 

 ● Porter de 200 euros à 500 euros la prise en charge du forfait mobilité 
pour les entreprises du service public.

 ● Porter, dans le cadre de la prime transport, la prise en charge du 
carburant de 200 euros à 400 euros pour les salariés pratiquant le co-
voiturage, afin d’encourager ce mode de déplacement et de diminuer 
les émissions de gaz à effet de serre.

NAO, CLAUSE DE REVOYURE ET INDEXATION DES SALAIRES SUR 
L’INFLATION

En entreprise, dans le cadre des négociations annuelles obligatoires (NAO), 
la CFE-CGC appelle à la mise en œuvre d’une clause de « revoyure  » 

obligatoire se déclenchant automatiquement lorsque le SMIC subit deux 
augmentations dans la même année, comme cela est déjà le cas en 
2022. Autre priorité : « l’indexation des salaires sur l’inflation, la seule 
mesure qui limite l’impact de l’inflation pour éviter l’appauvrissement 
des gens qui travaillent », comme l’indiquait le 10 juin dernier François 
Hommeril au micro de Franceinfo, avant sa rencontre à l’Élysée avec 
Emmanuel Macron. 

METTRE EN PLACE UN PACTE DE PROGRESSION SALARIALE 

Plus largement, la CFE-CGC préconise un pacte de progression des 
schémas de rémunération avec le respect d’une échelle de salaires 
entre les différents postes de classifications, gage de reconnaissance 
de la prise de responsabilités technique ou managériale. L’idée est de 
permettre à chaque salarié, quel que soit son niveau hiérarchique, d’avoir 
une perspective de progression dès son entrée dans la société. Que son 
investissement, sa montée en compétences et en qualification soient 
reconnus par une revalorisation de salaire négociée a minima. 

Si le salaire doit rester la clé de voûte de l’édifice rémunération, l’épargne 
salariale est aussi un outil à valoriser. La CFE-CGC souhaite en particulier :

 ● Donner plus de poids à l’intéressement aux performances plutôt 
qu’aux résultats. 

 ● Modifier la formule de calcul de la participation, qui n’est plus adaptée 
à la réalité des entreprises. 

 ● Orienter le choix du placement de l’épargne salariale vers une gamme de 
fonds labellisée avec une forte exigence sociale et environnementale, 
comme le label CIES (Comité intersyndical de l'épargne salariale).

salaires et pouvoir d’achat : la cfe-cgc mobilisée 
Forfait mobilité, négociations salariales en entreprise, index de la valeur…  
Dans un contexte de forte inflation, la CFE-CGC fait valoir ses propositions  

pour redonner du pouvoir d’achat aux salariés. 
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L’INFO MILITANTE

OBJECTIVER LE PARTAGE DE LA VALEUR AJOUTÉE DANS 
L’ENTREPRISE

Au-delà de ces réponses de court terme à apporter face à la perte 
de pouvoir d’achat des salariés, la CFE-CGC appelle à travailler sur le 
fond pour lutter contre l’inflation structurelle et rendre l’économie 
plus résiliente, comme elle l’a explicité dans son document référent 
« Restaurer la Confiance ». 

Cela passe notamment par un meilleur partage de la valeur. Le constat 
est en effet sans équivoque : depuis des années, le partage de la 
valeur ajoutée se déforme au profit des actionnaires et au détriment 
des salariés. Pour parvenir à une répartition plus juste et équitable, la 
CFE-CGC milite pour la création d’un index, comme l’explique Raphaëlle 
Bertholon, secrétaire nationale CFE-CGC à l’Économie : « On ne peut pas 
négocier quelque chose que l’on ne connaît pas. Nous prônons donc la 
création d’un index de la valeur ajoutée avec des indicateurs pour partir 
du bon diagnostic partagé dans chaque entreprise. »  

ASSOCIER DAVANTAGE LES SALARIÉS À LA GOUVERNANCE 

Partant du constat que la gouvernance des entreprises s’est peu à peu 
détournée de ses intérêts à long terme, la CFE-CGC milite pour accroître 
la présence à hauteur d’un tiers des salariés dans les conseils d’entreprise, 
et qu’un des sièges soit réservé aux cadres. Cela permettrait d’intégrer 
la vision de l’intérêt social de l’entreprise pour favoriser une gouvernance 
d’entreprise plus durable.

https://fr.calameo.com/cfecgc/read/003664566678d3bd5f5a3


le
 b

ul
le

ti
n 

co
nf

éd
ér

al

- 6 -

V
O

TR
E

 L
E

TT
R

E
 D

’IN
FO

 M
E

N
S

U
E

LL
E

 1
0

0
JU

IN
 2

0
22

L’INFO MILITANTE

Comme toujours, la rencontre était préparée. Avant de recevoir à Matignon 
François Hommeril, président de la CFE-CGC, et Gérard Mardiné, secrétaire 
général, la Première ministre Élisabeth Borne avait exprimé son souhait 
de parler du pouvoir d’achat et des mesures prises par le gouvernement 
(prime énergie, minimas sociaux, revalorisation des retraites…). Le dialogue 
est allé beaucoup plus loin. Réindustrialisation, financement de la 
recherche, revalorisation de la fonction publique, partage de la valeur, 
absurdité de la réforme des retraites : la CFE-CGC a exposé ses analyses 
à une Première ministre concentrée. « Nous la connaissons bien en tant 
qu’ancienne ministre du Travail, indique François Hommeril. L’entretien a 
été franc, ouvert, sans langue de bois. Il est clair que Mme Borne souhaite 
instaurer avec les partenaires sociaux un vrai dialogue, nous demandant 
de lui faire suivre nos propositions sur certains dossiers. »

RETRAITES : NON AU PROJET DE RÉFORME GOUVERNEMENTAL 

Sur les retraites, Élisabeth Borne a mis sur la table la position du 
gouvernement. François Hommeril et Gérard Mardiné ont rappelé leur 
opposition à ce que ce soient les salariés qui paient pour dégager des 
marges de manœuvre quand, dans le même temps, le gouffre du CICE 
siphonne année après année des milliards d’euros et que la logique 
absolutiste pro-dividendes ventile les bénéfices dans les poches des 
actionnaires. « Ce sont toujours les mêmes qui sont sollicités pour payer 
et sous cet angle, entre autres points durs, la réforme des retraites ne 
sera pas possible », a posé François Hommeril.

Auparavant, la Première ministre a parlé de la situation sanitaire et du 
contexte géopolitique avec deux maîtres-mots : tenir bon et rebondir. 
Tenir bon sur le pouvoir d’achat, la transition écologique, l’école. Ce qui 
a amené les représentants de la CFE-CGC à aborder la recherche et la 
réindustrialisation. « Nous avons eu un long échange sur le déficit de 

financement de la recherche - 20 milliards d’euros manquent chaque 
année - la fuite des cerveaux, le manque de postes et le développement 
de compétences de pointe, seul moyen pour tirer vers le haut l’activité 
économique. » Sur la réindustrialisation, celle-ci doit être combinée 
efficacement avec la transition écologique, souligne François Hommeril : 
« Il faut un État stratège qui se dote d’infrastructures opérationnelles. 
Faute de plan d’envergure, le saupoudrage des aides continuera à creuser 
les déficits sans rien régler. »

Autre volet de l’entretien : le pouvoir exorbitant des actionnaires. 
« L’économie a déraillé, il faut la recentrer, remettre du contrôle sur les 
partenaires financiers », dit la CFE-CGC. Élisabeth Borne a objecté que 
la loi Pacte avait arrangé les choses. « Oui, c’est une première marche 
mais c’est un escalier qu’il nous faut gravir, a répondu François Hommeril. 
Et toutes les rémunérations adventices (intéressement, prime Macron…) 
ne remplacent pas le salaire ! »

REVALORISER LES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE ET SAUVER 
L’HÔPITAL 

Autre priorité : la fonction publique et la non-revalorisation chronique 
du point d’indice. Pour François Hommeril, « c’est une immense 
injustice faite aux fonctionnaires depuis 20 ans. Les augmenter relève 
désormais du quoi qu’il en coûte ». Quant au Ségur de la Santé, qui a 
certes doté l’hôpital de 12 milliards d’euros, il n’a rien réglé, rappelle le 
président confédéral : « L’organe qui pèse sur les structures hospitalières 
et qui leur inflige un management basé sur la réduction des coûts est 
toujours présent. Il faut le remettre en question, supprimer les agences 
régionales de santé (ARS) et redonner de l’autonomie aux soignants et 
aux administrations des centres de soin. »

les premiers échanges de la cfe-cgc avec le nouvel exécutif 
Une volonté commune d’avancer mais de grandes différences d’appréciation sur les moyens  

à mettre en œuvre. C’est ce qui ressort de la première rencontre entre Élisabeth Borne  
et François Hommeril, le mercredi 25 mai.
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L’INFO MILITANTE

Deux invités de marque étaient conviés jeudi 19 mai à Science Po Paris, rue 
des Saints-Pères, devant une promotion (professionnels RH, salariés en 
reconversion, militants syndicaux…) de l’executive master dialogue social 
et stratégie d’entreprise. Le président de la CFE-CGC, François Hommeril, 
et Marjorie Alexandre (secrétaire confédérale FO en charge de l’Europe) ont, 
durant 90 minutes, dressé un état des lieux du dialogue social et de ses 
perspectives à l’aube d’un nouveau quinquennat. Sous l’intitulé « Quelles 
sont les attentes syndicales après l’élection présidentielle », François 
Hommeril a profité de cette tribune pour livrer plusieurs messages forts 
dont nous reproduisons ci-dessous les principaux extraits. 

PARCOURS PROFESSIONNEL ET MILITANT 

« Ingénieur de formation, j’ai fait de la recherche au CNRS et passé un 
doctorat. Ma carrière a débuté en 1989 au sein du groupe Pechiney dans 
le centre de recherche à Gardanne (Bouches-du-Rhône). Ce groupe 
industriel, qui a enchaîné les restructurations et changé d’actionnaires 
à de multiples reprises, illustre bien les dérives de la financiarisation 
croissante du monde économique. » 

« Au niveau syndical, j’ai adhéré à la CFE-CGC en 1990. J’ai été élu au 
comité d’entreprise puis au CCE d’Aluminium Pechiney. Ces premiers 
mandats m’ont fait découvrir toute la dimension sociale de l’entreprise. 
J’ai ensuite exercé des responsabilités confédérales comme secrétaire 
national à la formation puis à l’Europe et l’international, avant d’être élu 
président de la CFE-CGC en 2016, puis réélu en 2019. » 

« LA CFE-CGC, UNE EXCEPTION CULTURELLE FRANÇAISE »

« La CFE-CGC est un syndicat unique au monde. Il n’existe nulle part 
ailleurs une organisation qui représente de la sorte les populations de 

l’encadrement - techniciens, agents de maîtrise, ingénieurs et cadres - 
tout en agissant au niveau national interprofessionnel. C’est une exception 
culturelle française et j’en suis fier. D’autant plus que notre organisation 
est en progression significative depuis dix ans. »

ENCADREMENT, RESPONSABILITÉS ET REVENDICATIONS

« Quand on est en responsabilité dans une entreprise, il faut déployer les 
décisions prises par les directions. Mais on a aussi le droit de revendiquer, 
d’émettre des jugements. À la CFE-CGC, nous ne sommes pas un auxiliaire 
du pouvoir, où qu’il soit. Chaque membre de l’encadrement, quelles que 
soient ses responsabilités, peut poser un jugement et le faire valoir sur le 
fonctionnement de l’entreprise et sur les orientations stratégiques prises 
par l’employeur. » 

LA CFE-CGC ET LE NOUVEAU QUINQUENNAT 

« Quelles sont mes attentes après l’élection présidentielle ? Pour être 
franc, je n’en attends pas grand-chose. On peut toujours avoir des bonnes 
surprises mais l’expérience, y compris ces cinq dernières années avec des 
épisodes malheureux comme les Ordonnances Macron ou la scandaleuse 
et populiste réforme de l’assurance chômage, nous apprend à être 
très prudent. Mon attente, ce serait que les gouvernants s’intéressent 
un peu moins aux modèles et un peu plus aux phénomènes. Qu’ils se 
préoccupent un peu plus des personnes, et moins des statistiques. La 
gestion exclusive par les coûts et la maximisation des profits conduit à 
une impasse. En entreprise, il faut mener une révision de la gouvernance et 
valoriser toutes les parties prenantes, en premier lieu le capital humain. »

« Toutes tendances politiques confondues depuis 30 ans, le pouvoir 
politique a progressivement rogné l’espace des organisations syndicales, 

« le pouvoir politique doit mieux considérer les syndicats » 
À l’occasion d’une intervention à Science Po Paris, François Hommeril,  

président de la CFE-CGC, a exhorté le nouvel exécutif à mieux respecter et à travailler 
efficacement avec les organisations syndicales.
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L’INFO MILITANTE

en s’arrogeant l’entier développement des politiques publiques tout en se 
gardant bien d’en évaluer les résultats, à l’image récemment du compte 
personnel de formation (CPF), un dispositif d’une rare inefficacité. C’est 
grave et contraire à l’esprit de notre démocratie. Conformément à la loi 
Larcher de 2007 sur le dialogue social, il convient que le pouvoir politique 
ouvre des espaces et confie des mandats aux partenaires sociaux 
afin que ceux-ci exercent leurs responsabilités dans leurs champs de 
compétences, au service de notre modèle social. »

« Dans les entreprises, dans les branches et au niveau interprofessionnel, 
l’intelligence sociale de terrain relève des partenaires sociaux. J’espère 
que le nouveau gouvernement d’Élisabeth Borne, que nous connaissons 
bien après ses passages dans divers ministères, saura revenir à la raison 
et avoir l’humilité de travailler correctement avec les organisations 
syndicales. Nous sommes en effet les porteurs d’une vérité de terrain qui 
angoisse les responsables politiques. »  

REDYNAMISER LE SYNDICALISME

« Parmi les nombreuses propositions formulées par la CFE-CGC (ndlr : 
voir le document de synthèse Restaurer la confiance » présenté le 
5 avril dernier), nous proposons de réserver les bénéfices de négociations 
d’entreprises aux adhérents des syndicats représentatifs. Cela 
améliorerait la visibilité du travail des syndicats, tout en reconnaissant 
que ce n’est pas ancré dans la négociation collective en France. 
Rappelons également que, trop souvent encore, l’acte de se 
syndiquer reste considéré comme une agression envers l’entreprise. 
Rien n’a changé, c’est même pire qu’avant ! »

https://fr.calameo.com/cfecgc/read/003664566678d3bd5f5a3
https://www.macif.fr/assurance/particuliers
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L’INFO MILITANTE

Notre système de retraite, pilier de la protection sociale, interagit avec de 
nombreux paramètres sociaux, économiques et démographiques, tant 
présents que futurs. Toute réflexion sur son futur nécessite donc une 
approche globale qu’il est important d’illustrer d’exemples.

La vision de son avenir doit être construite sur des éléments objectivés 
et non sur des principes dogmatiques ou des slogans. « On vit aujourd’hui 
plus vieux, il est donc normal de travailler plus longtemps » est une 
contre-vérité puisque l’espérance de vie stagne depuis 2014. Quant à 
sa projection future, déterminant majeur des dépenses de retraite des 
prochaines années, elle doit d’abord être estimée à partir des facteurs 
qui la déterminent comme l’investissement dans le système de santé, 
le niveau des pollutions environnementales et les effets du Covid, plutôt 
qu’en prolongeant en aveugle les tendances de long terme passées qui 
mènent à projeter une hausse future de l’espérance de vie d’un an tous 
les dix ans qui paraît bien loin d’être acquise.

La propension toujours marquée de nombreuses directions d’entreprises à 
se séparer de leurs salariés seniors avant leur départ en retraite conduit à 
ce qu’en cas de report de l’âge légal de départ, les dépenses d’assurance 
chômage et des régimes d’aides sociales (en particulier de prévoyance, le 
risque d’incapacité, invalidité et décès survenant de façon accrue sur les 
dernières années de travail et de façon exponentielle au fur et à mesure de 
l’avancée dans la soixantaine) augmenteraient et viendraient donc annuler 
une grande partie des « économies » réalisées par le système de retraite.

LA CFE-CGC OPPOSÉE À UN RECUL DE L’ÂGE LÉGAL  
QUI PÉNALISERAIT UN GRAND NOMBRE DE SALARIÉS

Les positions et propositions de la CFE-CGC résultent de cette analyse 
prospective globale. L’âge légal de départ à 62 ans (et 60 ans pour les 

carrières longues) demeure adapté et n’a pas lieu d’être relevé pour des 
raisons économiques, le Conseil d’orientation des retraites (COR) ayant 
conclu dans son rapport de juin 2021 que « la part des dépenses de 
retraite dans le PIB resteraient sur une trajectoire maîtrisée à l’horizon 
de la projection, c’est-à-dire 2070 ». La CFE-CGC est opposée à un recul 
de l’âge légal qui pénaliserait un grand nombre de salariés, au premier 
rang duquel les femmes ayant eu des enfants, et qui priverait beaucoup 
d’autres de la liberté de choisir leur âge de départ.

PRENDRE EN COMPTE LA PÉNIBILITÉ ET LES CONDITIONS D’EMPLOI 
DES SALARIÉS EN FIN DE CARRIÈRE

La prise en compte de la pénibilité et les conditions d’emploi des 
salariés en fin de carrière demeurent un sujet majeur de négociation à 
engager rapidement. Il faut renforcer les mesures visant le transfert de 
compétences des salariés seniors vers les plus jeunes et des formes de 
travail partiel préservant la santé des seniors. À ce titre, la CFE-CGC se 
félicite de sa victoire récente pour le bénéfice de la retraite progressive 
au profit des salariés en forfait-jours.

La capacité de l’économie française à financer notre système de retraites 
est réelle et doit donc être préservée au service de la confiance de nos 
concitoyens. Aucun système de retraite ne peut corriger après coup 
toutes les anomalies qui prennent naissance dans la période d’activité. 
Il convient donc de les traiter à la source. Il doit ainsi être mis fin à la 
croissance non contrôlée du recours au statut de micro-entrepreneur 
(travailleurs des plateformes notamment) qui, au-delà de la précarité de 
tels emplois et de la faiblesse des droits acquis, prive notre système de 
retraites de ressources.

retraites : la soutenabilité de notre système est pérenne 
Dans une tribune, François Hommeril, président de la CFE-CGC,  

réfute les arguments gouvernementaux sur la nécessité de réformer  
urgemment les retraites, piliers de notre protection sociale.
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L’INFO MILITANTE

FAIRE ÉVOLUER RAPIDEMENT NOTRE MODÈLE D’ENTREPRISE ET SA 
GOUVERNANCE VERS PLUS DE RESPONSABILITÉ ET DE DURABILITÉ

Plutôt qu’une réforme des retraites menée à la hussarde, il serait bien plus 
utile et efficace de faire évoluer rapidement notre modèle d’entreprise et 
sa gouvernance vers plus de responsabilité et de durabilité (ce que n’a pas 
permis la loi Pacte de 2019), ce qui aurait un effet indirect déterminant 
sur le financement de notre protection sociale. En permettant un 
meilleur partage de la valeur et un accroissement de l’investissement, 
en particulier dans les transitions écologique et numérique et pour une 
autonomie stratégique recouvrée, une telle réforme créerait des emplois 
et augmenterait donc l’assiette des cotisations sociales qui sont la base 
des ressources de notre système de retraites. 

Face au constat que l’économie française finance chaque année la retraite 
de nos « amis anglo-saxons » à hauteur d’environ 30 milliards d’euros (via 
les dividendes versés par le CAC 40 à leurs fonds d’investissement), il est 
urgent de pouvoir mettre en œuvre une telle réforme qui profitera aux 
salariés dans leur vie active et pour leur retraite.

NE PAS ASSIMILER NOTRE SYSTÈME DE RETRAITE À UNE ANNEXE 
DU BUDGET DE L’ÉTAT

Enfin, la CFE-CGC refuse l’assimilation de notre système de retraite à une 
annexe du budget de l’État et de faire du niveau des pensions une variable 
d’ajustement budgétaire. Notre système de retraite des salariés du privé, 
basé sur un régime par annuités (la CNAV) et un régime complémentaire 
par points, permet de bien lisser certains aléas de la vie personnelle ou 
professionnelle et doit donc être préservé. 

La CFE-CGC reste disposée à discuter de possibles ajustements sur la 
base d’un diagnostic objectivé.
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L’INFO MILITANTE

Action pénale spectaculaire à Belfort. Mardi 31 mai, les représentants du 
CSE de General Electric Energy Products France (GEEPF) et leur avocate 
Me Eva Joly (cabinet Baro Alto), ont annoncé avoir porté plainte contre 
X devant le parquet national financier (PNF) pour blanchiment de fraude 
fiscale aggravé, abus de confiance, faux et usage de faux et recel aggravé. 
Une décision approuvée à l’unanimité par le CSE de GEEPF du 20 mai 
dernier qui a donné mandat à Philippe Petitcolin (en photo ci-contre), 
délégué syndical et coordinateur national CFE-CGC GE, et à Alexis Sesmat, 
élu Sud, pour le représenter en justice.

L’action est grave mais elle n’est pas sans précédent. Comme révélé par le 
magazine Capital, McDonald’s France s’est fait épingler par le fisc français à la 
suite d’une action similaire lancée par les syndicats en 2015. Elle a débouché 
sur la signature d’une convention judiciaire d’intérêt public (CJIP), un dispositif 
créé en 2018 qui entérine un arrangement avec l’administration et qui clôt les 
poursuites engagées. Selon Capital, l’ardoise pour le roi du fast-food se monte 
à 500 millions d’euros d’amende et à 600 millions d'euros de redressement 
fiscal et de pénalités, soit 1,1 milliard d’euros en tout.

« APRÈS DE NOMBREUSES ALERTES, LE CSE N’A D’AUTRE CHOIX 
QUE DE SAISIR LA JURIDICTION PÉNALE » 

Dans le cas de General Electric, Philippe Petitcolin constate qu’« après de 
nombreuses alertes et réunions du CSE depuis 2018, sans aucune prise 
en compte de nos dirigeants, sur le fait que la politique fiscale de GE 
menace la pérennité de GEEPF, le CSE n’a plus d’autres choix, à son 
grand regret, que de saisir la juridiction pénale ». L’affaire s’est cristallisée 
suite au déclenchement d’un droit d’alerte économique qui a permis au 
CSE de GEEPF de documenter des faits graves. L’expertise a révélé que 
des conditions commerciales (« prix de transfert ») avec d’autres filiales 
de GE étaient contraires aux normes de l’OCDE et causaient un dommage 
économique à GEEPF de l’ordre de 500 millions à 1 milliard d’euros sur 5 ans. 

Ces faits se sont concrétisés des manières suivantes : 

 ● Premièrement, la vente de pièces de rechange à une filiale suisse, 
rémunérée selon une méthode décidée unilatéralement par le groupe 
GE et ne tenant pas compte de la substance économique de GEEPF.

 ● Deuxièmement, le versement d’une redevance de technologie basée 
sur des critères totalement dépassés, ayant conduit à léser GEEPF 
durant des années. 

 ● Troisièmement, le versement d’une redevance de marque se faisant 
sur le fondement d’une méthode à la fois non réglementaire et conçue 
pour capter le maximum de richesse de la filiale belfortaine. 

UNE FILIALE ALLÈGREMENT SIPHONNÉE

Autant d’agissements réalisés « au seul bénéfice de la multinationale 
américaine et faisant subir à GEEPF les conséquences financières de 
ces versements excessifs », résume le CSE. Conséquence : le déficit 
artificiel de GEEPF engendré permet à General Electric de justifier les 
restructurations, délocalisations d’activité, modération salariale et 
absence d’investissements dans cette filiale allégrement siphonnée. Sans 
parler du manque à gagner pour les finances publiques et le modèle 
social français. « Seuls les CSE sont armés pour analyser la complexité 
des flux financiers intra-groupe, par l’accès à l’information et l’expertise 
économique et financière dont ils disposent. Seuls les syndicalistes 
peuvent agir concrètement et prendre de tels dossiers d’optimisation 
fiscale à bras-le-corps », explique encore Philippe Petitcolin. 

Après Google (CJIP de près d’un milliard d’euros en 2019) et McDonald’s, 
bientôt General Electric sur le podium des conventions judiciaires ?

general electric : le cse porte plainte pour blanchiment de fraude fiscale 
Disposant d’un lourd dossier à charge, les élus du comité social et économique  

de GE Energy Products France, ainsi que l’intersyndicale dont la CFE-CGC,  
ont saisi la justice pour faire cesser le pillage de l’entreprise.
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Besoin de commander du matériel syndical ou des objets publicitaires personnalisés ?

Retrouvez votre nouvelle boutique en ligne accessible depuis le site de la CFE-CGC ou de l'intranet confédéral (réservé aux adhérents de la CFE-CGC).

https://e-bt.fr/boutique/cfe-cgc

 l’e-boutique cfe-cgc 
 fait peau neuve ! 

https://e-bt.fr/boutique/cfe-cgc
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L’INFO MILITANTE

« Nos salaires, c’est de la misère ! » Tel était le principal mot d’ordre de la 
grève nationale impulsée par l’intersyndicale (CFE-CGC, CFDT, CGT, UNSA) 
le 24 mai dernier devant le siège parisien de Marionnaud ainsi que dans 
de nombreux magasins (Lyon, Marseille, Toulouse, Strasbourg…) parmi les 
420 que compte l’enseigne de parfumeries. « Les négociations annuelles 
obligatoires (NAO) se suivent et se ressemblent d’année en année dans 
une entreprise où les augmentations générales sont gelées depuis 2014 », 
résume Christelle Laune, déléguée syndicale centrale CFE-CGC, élue au 
comité social et économique (CSE) et à la commission santé, sécurité et 
conditions de travail (CSSCT). 

Créatrice en 2018 de la section CFE-CGC, devenue immédiatement 
représentative lors des dernières élections professionnelles, Christelle 
Laune, par ailleurs responsable du magasin parisien de l’Opéra, a pris part 
à ce mouvement de grève. « À titre personnel et pour tous nos collègues 
directeurs de sites, la situation n’était pas simple à gérer car nous étions 
pris entre deux feux. Mais cette mobilisation était nécessaire tant la 
situation sociale est difficile avec, outre le manque de reconnaissance 
salariale, des conditions de travail dégradées et des salariés exténués de 
par le manque d’effectifs dans les magasins. Malgré les alertes répétées 
des organisations syndicales, le niveau des risques psychosociaux est au 
plus haut et les arrêts de travail montent en flèche. »

« LA PRIORITÉ EST D’AMÉLIORER LES COEFFICIENTS  
DE RÉMUNÉRATIONS LIÉS À L’ANCIENNETÉ »

Avec ses 27 ans de maison, la militante dresse un état des lieux lucide 
d’une entreprise confrontée à des difficultés structurelles : « Marionnaud, 
propriété depuis 2005 du conglomérat chinois AS Watson, est en déficit 
chronique et la crise Covid n’a rien arrangé. Au niveau des effectifs, la 

pyramide des âges est assez élevée avec une majorité de nos 2 900 salariés 
(dont 95 % de femmes) qui ont plus de 20 ans d’ancienneté dans une 
entreprise qui a longtemps été familiale. »  

Les discussions ont repris avec la direction pour tenter de trouver des 
solutions. « Jusqu’ici, aucune des revendications de l’intersyndicale n’a 
été retenue, déplore Christelle Laune. La NAO a été imposée de manière 
unilatérale par l’employeur. Les échanges sont d’autant plus compliqués 
que le représentant des affaires sociales vient de quitter l’entreprise. Pour 
la CFE-CGC, la priorité est d’améliorer les coefficients de rémunérations 
liés à l’ancienneté ainsi que les grilles salariales des agents de maîtrise 
et des cadres. »

S’agissant des conditions de travail, la CFE-CGC milite en particulier 
pour des dispositifs d’aménagement de fin de carrière et pour l’octroi 
de deux journées supplémentaires de RTT. « Ce serait un petit plus 
qui, psychologiquement, ferait du bien aux salariés en termes de 
reconnaissance, estime la militante. Tout en sachant que les difficultés de 
Marionnaud ne permettent pas d’envisager l’embauche de personnels et 
que la stratégie à terme de notre actionnaire chinois n’est pas clairement 
définie. »

chez marionnaud, un parfum de crise sociale  
Salaires gelés depuis 2014, conditions de travail dégradées… Après une grève nationale fin mai, 
l’intersyndicale reste mobilisée au sein de la chaîne de parfumeries, témoigne Christelle Laune, 

déléguée syndicale centrale CFE-CGC.
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L’INFO MILITANTE

Il en faut beaucoup pour que tous les syndicats représentatifs quittent 
comme un seul homme une table de négociation. C’est pourtant ce qui 
s’est produit le 12 mai dernier lors d’une réunion de la branche industrie 
pharmaceutique. Et les élus de la CFE-CGC se frottent encore les yeux 
devant l’attitude du patronat. 

Le rendez-vous était prévu dans le cadre d’une clause de revoyure inscrite 
dans l’accord de novembre 2021 sur les salaires minimas conventionnels 
de la branche. Les organisations syndicales avaient sollicité, dès le mois 
de janvier 2022, une revalorisation de l’ensemble des salaires minima de 
la grille conventionnelle. 

DES PROPOSITIONS PATRONALES INDÉCENTES

Après trois mois d’attente et en dépit de la bonne santé financière du 
secteur, la chambre patronale s’est contentée d’une proposition technique 
temporaire, bien en deçà de l’inflation, qui plus est sans négociation 
possible. À savoir :

 ● Un premier groupe de salariés (sur les 11 de la grille conventionnelle, soit 
0,5 % des effectifs de la branche) se verrait accorder 2,6 % d’augmentation, 
représentant un alignement technique sur le SMIC. 

 ● Deux groupes suivants (soit 13 % des salariés de la branche) recevraient 
une prime temporaire de 20 euros brut par mois, représentant 1 à 1,2 % 
du salaire. 

« Suite à cette proposition indécente de revalorisation des minimas 
conventionnels déjà en-dessous du cours de l’inflation, l’ensemble 
des organisations syndicales en séance ont quitté la table des non-
négociations et rédigé un communiqué commun », indique François 
Reyrolle, le négociateur de la CFE-CGC. 

« L’INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE S'ENRICHIT SUR LE DOS DES 
POUVOIRS PUBLICS EN N'ASSURANT PAS SES OBLIGATIONS 
SOCIALES »

Les syndicats de la branche souhaitent alerter ainsi les pouvoirs publics. Ils 
sollicitent leur intervention pour rappeler aux entreprises du médicament 
leur responsabilité sociale et sociétale. « Ce secteur industriel, riche, 
doit être dénoncé pour ses comportements aussi peu respectueux de 
ses salariés que des citoyens français dans l’ensemble. Il s'enrichit sur 
le dos des pouvoirs publics en n'assurant pas ses obligations sociales, 
lesquelles ne risquent en aucun cas de mettre en péril les entreprises 
concernées », fustige François Reyrolle.

De son côté, Malik Gueye, président de la fédération Chimie CFE-CGC, 
tire la sonnette d’alarme socio-politique : « Si nous avons ce type de 
réponse dans toutes les branches, nous aurons du mal à empêcher les 
gilets jaunes de ressurgir… »

Autre élément qui frise peut-être l’intoxication : le représentant du LEEM 
(syndicat patronal de la pharmacie) n’a pas hésité à laisser entendre 
que le gouvernement envisageait de couper le gaz à des entreprises du 
médicament pour protéger de toutes coupures les foyers individuels.

« Fake news ou pas ? Il semble urgent d’interpeller 
le gouvernement sur ses intentions vis-à-vis de notre 
production de médicaments sur le territoire français, 
commente François Reyrolle, et de laisser le LEEM 
assumer ses déclarations, surtout si elles sont sans 
fondement, devant les partenaires sociaux… »

salaires : la cfe-cgc indignée par les industriels de la pharmacie 
Le feuilleton des négociations annuelles obligatoires (NAO) continue dans la pharmacie.  

Au détriment des salariés et des citoyens, alertent les négociateurs CFE-CGC.
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ENTRETIEN

Le 24 mars dernier à Paris Expo, la Fédération de la Métallurgie 
CFE-CGC (35 000 adhérents) a remporté le « coup de cœur » des 
Trophées du Digital Learning pour son programme de formation de 
ses militants. En quoi consiste-t-il ? 

Cette récompense salue la démarche innovante de notre formation en ligne 
mise en place avec l’agence À savoir égal et la plateforme Moodle déployée 
par LMS Factory ; et la formation en présentiel montée avec les cabinets 
Secafi, Addhoc et Volentis. Nos militants vont en effet devoir accompagner 
le déploiement de la nouvelle convention collective de la métallurgie signée 
le 7 février 2022 par les partenaires sociaux. D’ici au 1er janvier 2024, les 
42 000 entreprises de la branche vont engager la refonte de leur système 
de classification des emplois pour 1,6 million de salariés. Il s’agit donc, pour 
les militants CFE-CGC, d’en appréhender les modalités d’application et de 
s’approprier la technique de description et de cotation des emplois afin 
d’évaluer la pertinence du classement proposé par les DRH. 

Quand est né le projet et comment avez-vous procédé ? 

Démarrée en 2016, la négociation pour moderniser tout le dispositif 
conventionnel dans la métallurgie a été un chantier titanesque, comme 
on en voit tous les 50 ans. Au sein du pôle emploi et formation de notre 
secrétaire national fédéral, Fabrice Nicoud, j’ai été associé aux deux 
dernières années des travaux. Fin 2019, notre président fédéral, Gabriel 
Artero, a lancé un concept de formation pour préparer nos militants et 
arriver « lancés » une 
fois l’accord signé. Je 
me suis proposé pour 
le piloter en mode 

projet. Avec l’agence À savoir égal, nous avons créé un COOC (Corporate 
online open course) avec les contenus en ligne, la logistique et les 
formations complémentaires en présentiel. En parallèle, nous avons 
coconstruit, avec les autres organisations syndicales et l’UIMM pour la 
partie patronale, un site internet paritaire mis en ligne il y a quelques mois 
pour expliquer tous les changements induits aux salariés de la branche. 

Comment se déroulent vos formations ? 

Avec le Centre de formation syndicale (CFS) de la Confédération, nous 
avons veillé à ce qu’elles s’inscrivent dans le cadre du congé de formation 
économique, sociale, environnementale et syndicale. Celui-ci permet à 
tous les salariés de se préparer à l'exercice de fonctions syndicales. 

Concrètement, notre COOC est une formation e-learning en ligne 
proposant de suivre 4 modules comprenant 8 à 15 activités, chacune 
avec divers contenus : vidéos d’animation, schémas interactifs, exercices, 
sondages et quiz final pour s’assurer de la réalisation complète du 
parcours. Nous proposons aussi des formations en présentiel, adossées 
au COOC. Animées par les cabinets Secafi, Addhoc et Volentis, elles 
durent 2 jours et consolident les savoirs acquis en ligne : analyse des 
fiches d’emploi, mise en pratique de la cotation des emplois, etc. 

J’ajoute qu’un second COOC, consacré spécifiquement à la protection 
sociale, est accessible à nos militants sachant qu’en la matière, les 
nouvelles dispositions de la convention collective s’appliqueront dès 
janvier 2023. Le sujet étant très technique, la formation a été supervisée 
par Christelle Thieffine, secrétaire nationale fédérale à la protection 
sociale.

« une démarche syndicale innovante pour former nos militants » 
Délégué national fédéral, Olivier Ménard pilote la formation créée par la CFE-CGC 
Métallurgie pour aider ses militants en entreprise dans le déploiement, d’ici 2024,  

de la nouvelle convention collective de branche.

« La formation va être reconnue 
en certification professionnelle, 
renforçant la légitimité de nos 
militants en entreprise »
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ENTRETIEN

12 3

Combien avez-vous formé de militants et quels sont vos objectifs ? 

Les formations ont été lancées en septembre 2021. L’ingénierie, entre 
e-learning et présentiel, a permis, malgré les effets de la crise sanitaire, 
de former 250 militants l’an passé. Cette année, 100 sessions sont 
programmées sur tout le territoire pour environ 1 500 militants. À date, 
près de 3 000 (délégués syndicaux centraux et délégués syndicaux, 
présidents et référents de syndicats…) sont inscrits sur la plateforme LMS 
Factory pour accéder au COOC en ligne à compléter, s’ils le souhaitent, 
par la formation en présentiel.

Il faut souligner que cette formation va être reconnue par le Répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP). Elle permettra de 
préparer les militants CFE-CGC à la certification professionnelle de 
« cotateur » de la branche Métallurgie, renforçant ainsi leur légitimité à 
discuter de la cotation des emplois en entreprise avec les directions. Au-
delà de ces COOC, nous allons continuer, en échangeant avec le CFS de 
la Confédération, d’optimiser tous nos process et outils de formation des 
militants. C’est un enjeu syndical fondamental. 

Propos recueillis par Mathieu Bahuet

https://www.secafi.com/votre-parcours/accompagnement-du-cse/preparer-le-nouveau-cycle-electoral/
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CÉRÉALES : UNE FLAMBÉE DES PRIX PRÉOCCUPANTE 

La hausse des prix des denrées alimentaires trouve principalement son 
origine dans l’explosion du prix des céréales. Blé, orge, maïs, riz, soja : 
les principaux cours mondiaux sont en hausse. Pour le blé, les prix ont 
progressé en un an de plus de 120 % ! Il s’échange désormais à l’Euronext 
à plus de 392,28 euros la tonne après avoir atteint son record absolu 
le 16 mai dernier à 438,25 euros la tonne. Cette flambée des prix des 
céréales alimente une inflation dangereuse des denrées alimentaires qui 
risque rapidement de provoquer une crise alimentaire mondiale. 

UN DÉSÉQUILIBRE ENTRE L’OFFRE ET LA DEMANDE

Les tensions sur le marché du blé s’expliquent notamment par une 
réduction de l’offre mondiale et par l’augmentation croissante des 
besoins. Ce déséquilibre entre l’offre et la demande crée mécaniquement 
un phénomène de hausse des prix qui touche l’ensemble des denrées 
alimentaires. Les difficultés de la production de blé sont principalement 
liées aux conditions météorologiques et au conflit en Ukraine. Plusieurs 
pays producteurs ont rencontré cette année des difficultés liées à la 
météo. Aux Etats-Unis, en France et en Inde, la sécheresse a réduit le 
rendement des exploitations agricoles, limitant la production mondiale 
de blé. En Inde, qui n'a produit que 95 millions de tonnes de blé en 
2021 (contre plus de 115 millions d’ordinaire), les autorités ont même 
mis en place un embargo sur les exportations afin d’assurer la sécurité 
alimentaire domestique. 

LE CONFLIT EN UKRAINE PÈSE LOURD 

Parallèlement à ces difficultés météorologiques, s’ajoutent les conséquences 
du conflit entre l’Ukraine et la Russie, deux pays qui représentent plus du 1/3 
des flux mondiaux de blé. L’invasion russe a fortement perturbé le cycle du 
blé en Ukraine dont les principaux champs cultivables se trouvent à l’Est. 

Par ailleurs, la présence militaire russe au sein du port d’Odessa et en 
mer Noire bloquent l’acheminement maritime du blé (et du tournesol), et 
donc ses exportations. Selon Kiev, 20 à 25 millions de tonnes de céréales 
sont bloquées, un volume qui pourrait tripler d'ici l'automne.

Premier exportateur mondial, la Russie connait également des difficultés 
à l’exportation même si elle arrive à écouler la majorité de son stock.  
Le pays pourrait toutefois profiter de sa position dominante pour actionner 
ce moyen de pression et stopper à tout moment ses exportations de 
blé. Au regard du niveau des stocks (il y aurait seulement 10 semaines 
de réserves de blé dans le monde), il en résulterait une grave pénurie 
planétaire… 

RISQUES DE FAMINES : L’ONU TIRE LA SONNETTE D’ALARME

Concernant la demande, la hausse démographique et les besoins accrus 
en blé entretiennent un niveau structurellement élevé pour cette céréale 
(qui sert aussi à nourrir les animaux afin d’alimenter la demande croissante 
en viande dans les pays en développement et les pays asiatiques). C’est 
le cas par exemple de la Chine qui, malgré son statut de gros producteur, 
est un importateur net en blé.

Par ailleurs, l’envolée des prix du blé impacte la soutenabilité financière 
des pays en développement. Fortement dépendants du blé d’un point de 
vue alimentaire, ceux-ci risquent de ne plus pouvoir honorer leur paiement 
et donc s’approvisionner convenablement en blé. Ce phénomène 
provoquerait de graves conséquences en termes alimentaires et dans 
le pire des cas des émeutes de la faim. L’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) a alerté récemment sur ce sujet 
en évoquant des « risques de famines au sein de certains pays africains 
et asiatiques ».

flambée des prix agricoles : vers une crise alimentaire ?

Sur un marché des matières premières en tension, la hausse des prix des matières  
premières agricoles, notamment le blé, menace l’équilibre alimentaire mondial.
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COMMENT RÉAGIT L’UNION EUROPÉENNE ?

L’Union européenne (UE) compte parmi ses membres des pays (France, 
Allemagne, Pologne) qui peuvent assurer les besoins du continent en blé, 
écartant a priori la menace d’une pénurie. Mais plus globalement, c’est 
toute la question de l’autonomie alimentaire qui se pose, tant pour la 
diversité des cultures (orge, maïs, colza, tournesol) que pour la production 
d’engrais. Pour la plupart de ces produits, l’UE reste dépendante de 
l’Ukraine et de la Russie. Au niveau agricole, l’UE cherche donc à renforcer 
sa souveraineté alimentaire pour se prémunir d’éventuelles mesures 
restrictives russes, et ainsi ne pas reproduire la même situation de 
dépendance qu’avec le gaz. 

Dans ce contexte, Ursula Van Der Leyen, présidente de la Commission 
européenne, a réaffirmé la stratégie de l’UE qui consiste à ne pas 
réduire ses exportations afin de pas aggraver la situation des chaînes 
d’approvisionnement mondiales. En outre, s’est ouvert un débat pour 
repousser temporairement à un an les mesures applicables dans 
le cadre du Pacte vert, notamment celles qui prévoient d’imposer un 
renouvellement annuel des cultures au sein des exploitations agricoles 
européennes. Instaurée dans le cadre de la nouvelle PAC (Politique 
agricole commune), cette nouvelle règle devant entrer en vigueur en 2023 
a pour but d’encourager les rotations des cultures afin de mieux gérer 
les parasites et de protéger davantage les sols. Mais face à l’urgence de 
la situation, certains pays estiment qu’il est préférable de ne pas creuser 
davantage le déficit de production et de garantir le plus possible des 
rendements agricoles élevés.  

Enfin, Bruxelles a annoncé la mise en place d’itinéraires logistiques 
alternatifs pour garantir l’accès au marché des céréales produites 
en Ukraine. Et projette d’aider les pays les plus vulnérables du bassin 
méditerranéen avec une aide financière qui pourrait s’élever à 225 millions 
d’euros.

Source : USDA (département américain de l’agriculture)

Source : USDA
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Les colégislateurs européens, le Conseil et le Parlement, sont parvenus dans 
la nuit du 6 au 7 juin à un compromis sur la proposition de directive sur les 
« salaires minimums adéquats dans l’Union européenne ». Celle-ci avait été 
initialement proposée en octobre 2020 par la Commission européenne, 
malgré ses compétences limitées en la matière.

PAS DE SALAIRE EUROPÉEN UNIQUE, MAIS UN CADRE POUR DES 
SALAIRES MINIMAUX LÉGAUX « ADÉQUATS » 

La directive européenne n’impose pas un niveau de salaire minimum 
commun à tous les États membres, ni même un seuil contraignant à 
atteindre (exemple : 60 % du salaire médian). Cela n’aurait pas été 
conforme aux traités en vigueur, dépassant les compétences de l’UE en 
la matière. Par ailleurs, la directive n’oblige pas à introduire un salaire 
minimum dans les six pays (Autriche, Chypre, Danemark, Finlande, Italie, 
Suède) qui n’en disposent pas et où la question des niveaux de revenus 
relève de la négociation collective. 

Le texte propose plutôt des règles contraignantes pour les 21 États 
membres déjà pourvus d'un salaire minimum légal, afin de favoriser son 
augmentation. L’objectif est de s’assurer que le salaire minimum légal 
dans chaque État membre soit suffisant pour garantir un niveau de vie 
décent, compte tenu de leurs propres conditions socioéconomiques, du 
pouvoir d’achat et en se basant sur un panier de biens et de services 
à prix réels ainsi que sur des niveaux nationaux de productivité et de 
développement à long terme.

Les États membres qui appliquent des salaires minimaux légaux devront 
mettre en place un dispositif pour les fixer et les actualiser, en associant 
les partenaires sociaux. Le texte prévoit que les salaires minimaux légaux 
doivent être revalorisés au moins tous les deux ans sauf pour les pays 
qui utilisent un mécanisme d’indexation automatique, pour lesquels 

une période de quatre ans s’applique. Le texte mentionne que les 
gouvernements « peuvent appliquer des valeurs de référence, comme 
60 % du salaire médian brut ou 50 % du salaire moyen brut », mais cela 
n’est pas contraignant. 

La directive prévoit aussi des mécanismes pour garantir la collecte de 
données comparables sur l’application du salaire minimum et pour 
assurer l’accès des travailleurs à des voies de recours en cas de non-
respect du niveau du salaire minimum. Pour cela, le texte stipule un 
renforcement des contrôles effectués par les inspections du travail, et 
le développement de la capacité des autorités chargées des mesures 
d'exécution à poursuivre les employeurs qui ne respectent pas les règles.

RENFORCEMENT DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE

S’appuyant sur les travaux de l’OCDE et de l’OIT, le texte rappelle que les 
pays dans lesquels le recours aux négociations collectives est important 
se distinguent généralement par une plus faible proportion de travailleurs 
à bas salaires, des inégalités salariales moindres et des salaires plus 
élevés. C’est pourquoi la directive européenne ambitionne de promouvoir 
et de faciliter la négociation collective sur les salaires. Le texte prévoit 
ainsi que lorsque le taux de couverture des conventions collectives est 
inférieur à 80 %, les États membres doivent établir un plan d'action pour 
promouvoir la négociation collective au travers d’un calendrier clair et de 
mesures concrètes. 

Cet objectif est ambitieux. À ce jour, seuls 7 États membres ont un taux 
de couverture conventionnelle supérieur à 80 % : l’Autriche, la Belgique, le 
Danemark, la Finlande, la France, l’Italie et la Suède. Ce point a fait l’objet 
de négociations intenses entre les institutions, la Parlement européen 
ayant défendu ardemment un objectif plus élevé que celui des 70 % 
initialement proposé par la Commission.

salaires minimums : un accord et une avancée pour l’europe sociale 

Le Parlement et le Conseil de l’Union européenne ont trouvé un accord fixant  
des règles communes pour garantir dans chaque pays un salaire minimum adéquat. 
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CONTACTS 

Anne-Catherine Cudennec 
Secrétaire nationale en charge du 
secteur Europe et international 
annecatherine.cudennec@cfecgc.fr

Maxime Legrand 
Délégué national 
maxime.legrand@cfecgc.fr

Service Europe et International 
Sonia Arbaoui 
Francesca Breuil 
Ana Cuesta 
Louis Delbos

IMPLICATION ET REGARD DE LA CFE-CGC

La CFE-CGC a contribué à plusieurs niveaux à la réflexion autour de cette 
initiative législative européenne. Elle a nourri les positionnements de 
la Confédération européenne des cadres (CEC) lors DES consultations 
des partenaires sociaux européens ayant précédé la publication de la 
proposition de la Commission. La CFE-CGC a également échangé avec le 
rapporteur du texte au Parlement européen, le député européen Mounir 
Satouri, et a été auditionnée par le Sénat sur les enjeux du texte. 

Il s’agit là d’une initiative phare en matière sociale, promise par la 
Commission au début du mandat de la présidente Ursula von der Leyen, 
et présentée comme une des priorités de la présidence française du 
Conseil de l’UE. Parvenir à un accord aussi rapidement était presque 
inespéré : c’est donc une très bonne nouvelle pour renforcer l’Europe 
sociale. 

Concernant la situation française, la directive européenne devrait avoir 
un impact direct assez limité puisque le salaire minimum légal semble 
correspondre aux critères prévus par le texte et que le taux de couverture 
conventionnel excède les 80 %. Il pourrait néanmoins donner lieu à une 
implication plus forte des partenaires sociaux. 

À moyen terme, la directive devrait aussi permettre d’accélérer 
l’augmentation des niveaux de salaire dans les pays où ils sont les plus 
bas. La réduction des écarts contribuera à lutter contre le dumping social 
en assurant une rémunération décente aux travailleurs européens. La 
CFE-CGC regrette toutefois que les critères concernant le niveau des 
salaires minimums restent largement à l’appréciation des États membres.

En matière de négociation collective, cette directive présente une 
vraie plus-value avec l’objectif ambitieux des 80 % de couverture 
conventionnelle dans les États membres. Le texte comporte des 
améliorations contraignantes pour renforcer la négociation collective et 
les partenaires sociaux. 

LES PROCHAINES ÉTAPES

L'accord politique auquel sont parvenus le Parlement européen et le 
Conseil après huit cycles de négociation doit à présent être approuvé 
formellement par les deux instances. Certains États membres comme 
le Danemark et la Suède restent réticents, de peur de voir leur modèle 
social remis en question - alors même que ces craintes ont été prises en 
considération de manière à écarter tout risque dans la rédaction du texte. 

Malgré cela, hors retournement de situation très peu probable, la directive 
a de grandes chances d’être adoptée. Elle entrerait en vigueur 20 jours 
après sa publication au journal officiel de l’Union européenne. Les États 
membres disposeraient alors d’un délai de deux ans pour transposer les 
dispositions de la directive en droit interne.
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FOCUS

Le gratin de l’épargne salariale s’est retrouvé à la Cité de l’économie 
à Paris le vendredi 20 mai. Représentants de la CFE-CGC (Gérard 
Mardiné, secrétaire général de la Confédération, Raphaëlle Bertholon, 
secrétaire nationale à l’Économie), de la direction du Trésor, de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF), de l’Association française de la gestion 
financière (AFG), de la Société française des analystes financiers (SFAF)… 
Devant une salle comble, plusieurs intervenants et deux tables-rondes 
ont décrypté le rôle du Comité intersyndical de l’épargne salariale (CIES) 
dans le développement de l’épargne salariale, de l’actionnariat salarié et 
de l’investissement socialement responsable (ISR) en particulier.

« CHAQUE ANNÉE, ON GAGNE 1 % DE SALARIÉS CONCERNÉS PAR 
L’ÉPARGNE SALARIALE »

Laure Delahousse, directrice générale adjointe de l’AFG, a quantifié 
« le saut en avant » : depuis 2004, le nombre d’entreprises où il y a de 
l’épargne salariale est passé de 100 000 à 360 000 et les actifs gérés de 
60 à 170 milliards d’euros, total dont l’actionnariat salarié représente 40 % 
et l’épargne-retraite un quart. « Chaque année, on gagne 1 % de salariés 
concernés par l’épargne salariale », a-t-elle indiqué.

Si l’épargne salariale a grossi, elle a su garder ses fondamentaux. Ouverte 
à tous, symbole du partage de la valeur, étroitement liée au dialogue 
social : c’est le premier thème des négociations en entreprise. Le CIES 
labellise depuis 2002 des fonds ou des gammes de fonds d’épargne 
salariale qui respectent son cahier des charges. En 2021, un nouveau 
cahier des charges, avec des exigences sociales renforcées, a donné lieu 
à un appel d’offres auprès de sociétés de gestion.

Pour Frédérique Dejean, professeur en sciences de gestion à Paris 
Dauphine, « le marché de l’ISR ne serait pas ce qu’il est sans le levier 
qu’a représenté le label du CIES. Il a permis une structuration ». Quant à 

Martine Léonard, de la SFAF, elle a souligné à quel point le CIES a aidé les 
gestionnaires de fonds à aborder l’épargne salariale avec ses exigences 
« fortes, de bon niveau, bienveillantes, basées sur la co-construction ». 
Monde financier et monde syndical, chacun a testé ses idées auprès de 
l’autre avant de trouver, après quelques incompréhensions initiales, une 
voie qui a pu convenir à tout le monde.

LE RÔLE ESSENTIEL DES SYNDICATS ET DES ÉLUS DU PERSONNEL 

Grégoire Cousté, délégué général du Forum pour l’Investissement 
Responsable, a rappelé le rôle essentiel des syndicats dans le décollage 
de l’épargne salariale : « Les travaux du FIR ont été guidés par cette partie 
prenante, constituante de l’entreprise, que sont les élus du personnel. »

Hélène Marcy, militante CFE-CGC chez Orange, a témoigné de la vitalité 
du sujet au sein du groupe de télécommunications dont les personnels 
détiennent près de 5 % des actions, constituant le second actionnaire 
après l’État, et dont le PERCO, avec un encours de plus de 3 milliards 
d’euros, est le premier de France.

Un débat nourri a porté sur la gouvernance, plus largement sur la 
nécessité de faire avancer la responsabilité sociale et environnementale 
des entreprises pour le bénéfice de l’épargne salariale : « Si l’on veut 
que les entreprises aient un comportement RSE vertueux et qu’elles 
attirent l’investissement des financiers sur le long terme, il faut que 
les salariés soient invités à leur gouvernance, a souligné Hélène Marcy.  
Ce sont eux qui savent ce qui se passe à l’intérieur des entreprises, ce 
qui fonctionne ou pas sur le plan opérationnel ; ce sont eux qui ont le 
plus souvent l’ancienneté et qui peuvent dire quelles seraient les bonnes 
évolutions. Tandis qu’un administrateur lambda peut se tromper sur les 
bons drivers… »

20 ans déjà ! le cies toujours au cœur de l’épargne salariale 
Créé en 2002 par quatre syndicats dont la CFE-CGC, le Comité intersyndical de l’épargne salariale 

a boosté le développement de l’épargne salariale. L’instance vient de fêter ses 20 ans.
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TENDANCES

Source+

« Les seniors et le marché du travail », tableau de bord trimestriel de la Dares, 28 avril 2022.

emploi des seniors :  
les statistiques ne mentent pas  

Deux informations sont venues nourrir le thème de l’emploi des seniors 
au cours des récentes semaines. C'est d’abord une étude d'économistes 
émanant de la chaire « Transition démographique, transition économique » 
rattachée à Sciences Po, qui a avancé qu’une hausse de dix points du taux 
d'emploi des 55-64 ans permettrait d'équilibrer les comptes du système de 
retraites d'ici 2032, sans toucher aux « mesures d'âge actuelles » (âge légal 
de départ à 62 ans et durée de cotisation portée à 43 ans d'ici 2035).

C’est ensuite Gilles Gateau, le directeur général de l’Apec, qui a avancé sur 
BFM Business le chiffre de 100 000 cadres de plus de 55 ans inscrits au 
chômage. Soulignant les « réserves de compétences » que cela représentait 
et demandant aux recruteurs de « changer leur regard » sur ces seniors. 

En complément, une étude trimestrielle de la Dares (ministère du Travail) 
fournit quelques statistiques. Elle confirme que seulement 56,1 % des  
55-64 ans étaient en emploi en France au 4e trimestre 2021. Mais en regardant 
les chiffres par tranches de 5 ans, on s’aperçoit que ce taux d’emploi est 
encore de 83,3 % pour les 50-54 ans et de 75,1 % pour les 55-59 ans.  
Ce n’est qu’après 60 ans qu’il décroît brutalement : 35,5 % pour les  
60-64 ans, 8,6 % pour les 65-69 ans. La Dares précise en outre que le taux 
d’emploi des 55-64 ans n’a cessé de grimper depuis près de 20 ans, passant 
de 38 %, début 2003, à 56,1 %, fin 2021.

Si l’on regarde les taux de chômage durant la crise du Covid, on constate 
que les plus de 55 ans ont subi la baisse des recrutements comme tout le 
monde : + 7,4 % de chômeurs dans cette catégorie d’âge en 2020, contre 
+ 7,5 % pour l’ensemble de la population active. En revanche, le redémarrage 
est plus lent pour les seniors : – 5,1 % de demandeurs d’emplois de plus de 
55 ans en 2021, contre – 12,6 % tous âges confondus.

Enfin, le temps partiel augmente avec l’âge. La part du temps partiel dans 
l’emploi est de 17 % pour les 50-54 ans, 18,8 % pour les 55-59 ans, 27,9 % 
pour les 60-64 ans ; après quoi elle bondit à 50,2 % pour les 65-69 ans.

Source+

« Pratiques de recrutements des cadres 2022 », Apec, juin 2022.

recrutement des cadres :  
les entreprises ont du mal

Est-ce une bonne ou une mauvaise nouvelle ? Dans sa dernière étude sur le 
recrutement des cadres, l'Agence pour l'emploi des cadres (Apec) constate 
que les difficultés de recrutement s’intensifient pour les entreprises. « Elles 
retrouvent leur niveau d’avant-crise », écrit l’instance paritaire dont la CFE-CGC 
occupe la vice-présidence en la personne de Christine Lê. 

Explication : après une année 2020 en berne, le marché de l’emploi cadre 
a retrouvé de la vigueur en 2021 avec 269 100 recrutements intervenus, soit 
presque qu’autant qu’en 2019. Dans ce contexte, la durée moyenne d’un 
recrutement de cadre a atteint 11 semaines en 2021, contre 9 semaines 
en 2020. Pour certains secteurs, comme l’informatique, cette durée peut 
même atteindre six mois.

Comment les entreprises procèdent-elles dans ce contexte de concurrence 
accrue ? « Elles déploient des stratégies de sourcing plus proactives », 
constate l’Apec : recours accru aux réseaux sociaux pour y déposer une offre 
ou pour contacter directement un candidat, mais sachant que la diffusion 
d’offres sur les jobboards et la mobilisation du réseau de contacts restent 
toutefois « incontournables » ; appel accru à des cabinets de recrutement 
et à des agences d’intérim, alors qu’elles avaient plutôt internalisé les 
processus de recherche durant la crise sanitaire ; enfin, renforcement de la 
stratégie multicanale : lors de leur dernier recrutement de cadre, 36 % des 
entreprises (contre 29 % en 2020) ont utilisé plus de 5 canaux d’approche.

Pragmatiques, les entreprises commencent à renforcer leur paquet-cadeau 
aux candidats et à assouplir leurs critères de sélection. Elles s’adaptent pour 
être attrayantes, en commençant par le salaire : 53 % des PME et 67 % des 
grandes entreprises ont revu à la hausse les rémunérations proposées aux 
candidats. Près d’une sur deux s’est résolue à recruter un cadre n’ayant pas 
toutes les compétences techniques requises et 46 % ont finalement recruté 
un candidat moins expérimenté qu’envisagé au départ. 30 % ont même 
décidé de recruter un candidat avec un diplôme différent que celui recherché.
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BULLES TWITTER

 www.cfecgc.org
  @CFECGC #cfecgc 

contacts 
Service Communication 
Stéphanie Dubreucq 
Mathieu Bahuet 
Gilles Lockhart 
Adrien Vinet

Valérie Bouret 
Cecilia Escorza 
Romane Buot

service.communication@cfecgc.fr

 CFE-CGC @CFECGC - 14 juin 2022

     Convoi intersyndical #Ukraine : Point d’étape. 
Le train partira de Villeneuve-Saint-Georges en direction de la 
frontière entre la Roumanie et l’Ukraine. Des centaines de syndicats 
et de syndicalistes ont déjà contribué financièrement à cette collecte. 
→ https://urlz.fr/iyMf

 CFE-CGC @CFECGC - 15 juin 2022

     Faites le point sur votre carrière et votre future #retraite du 
27 juin au 2 juillet, grâce à la nouvelle édition des "Rendez-vous de 
la retraite" @AgircArrco  
RDV individuels, webinaire, tchat, vidéos, tout a été organisé pour 
répondre à vos questions ! 
→ https://urlz.fr/iyH3

 FRANÇOIS HOMMERIL @FHOMMERIL - 15 juin 2022

     Il y a les discours, et puis il y a les actes. 
Entre les deux tours des législatives, Bercy prend un décret qui 
atomise le statut des salariés de l’AFD. Sans négo, sans autre projet 
que de détruire l’entreprise. 
Ignoble, écœurant. → https://urlz.fr/iBGu

 CFE-CGC @CFECGC - 10 juin 2022

     L’accessibilité numérique nous concerne tous.  
La CFE-CGC travaille à ce qu'elle soit un facteur d'inclusion  
et non d'exclusion pour les personnes en situation de handicap. 
Panorama et propositions dans notre guide  
"#Handicap et #numérique" → https://urlz.fr/iyMx
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